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3. Prie le Secretaire general de faire une compila
tion et une mise a jour de ses rapports sur l'etat des 
arrangements regionaux pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme et d'y inclure une etude 
des echanges de donnees d'experience et d'informa
tions entre J'Organisation des Nations Unies et Jes 
organes et organisations pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme, ainsi que des moyens de 
developper ces echanges, et de faire rapport a I' Assem
blee generale lors de sa trente-huitieme session. 
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37/173. Situation des refugies au Soudan 

L'Asscmhlee !,?Cnerale, 

Rappe/ant ses resolutions 35/181 du 15 decembre 
1980 et 36/158 du 16 decembre 1981, relatives a la 
situation des refugies au Soudan. 

Rappe/ant en outre Jes resolutions 1981/5 et 1982/1 
du Conseil economique et social, en date des 14 mai 
I 981 et 27 avril 1982, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general99 

en annexe auquel figure le rapport de la mission tech
nique complementaire interinstitutions des Nations 
Unies sur l'enseignement et Jes services d'action et 
de protection sociale pour les refugies au Soudan et 
le rapport du Secretaire general sur J'assistance huma
nitaire aux refugies au Soudan 100 • 

Prenant note de l'aftlux toujours croissant de refu
gies au Soudan, 

Reconnuissant la lourde charge que le Gouverne
ment soudanais doit supporter pour venir en aide aux 
refugies et la necessite d'une aide internationale ade
quate pour lui permettre de poursuivre ses efforts 
en ce sens, 

E,'xprimant sa satisj£JCtion de l'assistance apportee 
par Jes Etats Membres et Jes organisations intergouver
nementales et non gouvernementales au Soudan dans 
la mise en reuvre des programmes en faveur des 
refugies, 

I. Fait sien.1' le rapport de la mission technique 
complementaire interinstitutions envoyee au Soudan 
et Jes recommandations qu'il contient; 

2. Erprime rn sati.1faction au Secretaire general. 
au Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes 
refugies, aux pays donateurs et aux institutions bene
voles des efforts deployes pour aider Jes refugies au 
Soudan; 

3. Apprecic les mesures prises par le Gouverne
ment soudanais pour fournir un gite, des vivres et 
d'autres services aux refugies; 

4. Prie le Secretaire general de mobiliser !'assis
tance financiere et materielle necessaire pour l'appli
cation des recommandations des missions interinsti
tutions; 

5. Lance un appel aux Etats Membres, aux orga
nes, organismes et programmes competents des 
Nations Unies et aux organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales ainsi qu'aux institutions 

•• A/37/178, 
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financieres internationales pour qu'ils fournissent au 
Gouvernement soudanais les ressources necessaires a 
la mise en reuvre des projets d'aide au developpement 
proposes dans le rapport de la mission interinstitu
tions 101 et a la consolidation de !'infrastructure sociale 
et economique en vue du renforcement et de l'expan
sion des services et installations essentiels destines 
aux refugies; 

6. Pric le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour Jes refugies de coordonner son action avec Jes 
institutions specialisees competentes, en vue de conso
lider Jes services essentiels fournis aux refugies dans 
leurs colonies et d'en assurer la continuite; 

7. Pric en out re le Secretaire general, agissant en 
cooperation avec le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies, de presenter un rapport 
detaille a I' Assemblee generate, lors de sa trente
huitieme session, sur les progres realises dans !'appli
cation des recommandations des missions techniques 
complementaires interinstitutions ainsi que dans 
l'application de la presente resolution. 
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37/174. Assistance aux refugies en Somalie 

L'Assemh/ee f.:l;llera/c' 

Rappe/ant ses resolutions 35/ 180 du 15 decembre 
1980 et 36/153 du 16 decembre 1981, relatives a la 
question de J'assistance aux refugies en Somalie, 

Rappe/ant e1-:alement les resolutions 1981/3 I et 
1982/4 du Conseil economique et social, en date des 
6 mai 1981 et 27 avril 1982, 

Prenant acte du rapport du Secretaire generaJl 02 

et du rapport du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour Jes refugies 101 • relatifs a la situation des refu
gies en Somalie, 

Ayant entendu la declaration faite par le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les refugies a la 
Troisieme Commission. le 15 novembre 1982104 , 

Considerant le fait que le probleme des refugies 
n'a pas encore ete resolu, 

Reconnaissant la necessite de continuer a fournir 
une assistance aux refugies en Somalie, 

Consciente des consequences du fardeau economi
que et social qui pese sur le Gouvernement et le peuple 
somalis du fait de la presence continue de refugies 
et de ses consequences pour le developpement national 
et l'infrastructure du pays, 

I. Prcnd actc des rapports du Secretaire general et 
du Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes 
refugies sur la situation des refugies en Somalie; 

2. Erprime sa sati.1:faction au Secretaire general et 
au Haut Commissaire pour leurs efforts continus en 
vue de mobiliser une assistance internationale en 
faveur des refugies en Somalie; 
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